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LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR 

POUR LA TRANSCRIPTION DE MARIAGE ET FRAIS AFFERENTS  
 

❖ Pièces à fournir 
 
 
1. La fiche de transcription dûment remplie à retirer soit au Consulat Général ou à 

télécharger sur le site du Consulat Général ;  
 

2. Une copie du certificat de mariage délivré par les Autorités du lieu de la célébration ; 
 

 
3. Une copie de la Carte Nationale d’Identité ou du passeport biométrique des conjoints ; 

 
4. Une copie du certificat de nationalité du conjoint ivoirien ; 
 

 
5. Copie de l'extrait d'acte de naissance des conjoints ;  

 
 

6. Le paiement des frais des actes administratifs se fait uniquement en ligne sur le lien 
suivant : ciembassyepay.org  

 
 

 
 

 
❖ Les frais de la transcription sont de $24.00 

 
 

NB : Copie supplémentaire d’extrait d'acte de mariage   : $ 2.00/  
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